
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous pouvez accéder aux informations vous 
concernant, demander leur rectification ou leur suppression, en vous adressant à Peuples Solidaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 
 

 

Nom : ............................................................ 

Prénom : ....................................................... 

Adresse : ....................................................... 

C.P. : .............  Ville : .................................... 

COORDONNEES BANCAIRES : 
Code Etablisst    Code guichet          N° du compte à débiter       Clé RIB 

Nom et adresse postale de l’établissement teneur 

du compte : .................................................. 

.................................................................... 

.................................................................... 

C.P. : ..............  Ville : ................................... 

Accord de DON RÉGULIER  
par prélèvement automatique 

Bénéficiaire : Fédération Peuples Solidaires 
N° national d’émetteur 465308

�  J’AUTORISE l’établissement teneur de mon 
compte à prélever sur ce dernier : 

�  Chaque mois, la somme de :  

   � 5 €   � 10 €   � 15 €   � 20 €   � ....... € 

�  Chaque trimestre, la somme de :  

   � 15 €  � 30 €  � 45 €   � 60 €   � ....... € 

Le 1er prélèvement sera effectué le 10 du mois 
suivant la réception de ce formulaire. 

Date et signature : 

Joindre un relevé d'identité bancaire (RIB) ou postal (RIP) 
 

Merci de votre solidarité ! 

Formulaire à retourner à Pascale Tuauden 
Peuples Solidaires – 10 quai de Richemont, 35000 Rennes  

 
Oui, J’opte pour le don régulier 

 

 

Quatre bonnes raisons d’opter pour le don régulier… 
 

  Vous nous aidez à alléger nos frais de secrétariat et de gestion, donc à concentrer  
plus d’énergie sur nos actions de solidarité 

 Vous étalez vos versements sur toute l’année et n’avez pas de courrier à nous envoyer  
 Vous pouvez interrompre les versements à tout moment sur simple demande par 

téléphone (02 99 30 60 53), e-mail (ecrire@peuples-solidaires.org) ou courrier  
(Peuples Solidaires, 10 quai de Richemont - 35000 Rennes) 

 Si vous êtes imposable, un don mensuel de 10 € coûte réellement 3,4 € par mois 
(comme tous les dons à Peuples Solidaires, les dons réguliers  ouvrent droit à une 
réduction d’impôt de 66 % de leur montant dans la limite de 20% du revenu 
imposable). Votre reçu fiscal vous est envoyé chaque année au mois de mars. 

 
Alors, n’attendez plus, aidez-nous à renforcer notre potentiel de 
solidarité en découpant et retournant le formulaire ci-dessous ! 

 


